
1957
L’Europe des 6
France,
Belgique,
Pays Bas,
Luxembourg,
Allemagne
et Italie.

1973
L’Europe des 9
Le Royaume Uni,
l’Irlande et le
Danemark
entrent dans
la CEE. La
Norvège
vote non.

1995
L’Europe des 15
L’Autriche,
la Suède
et la Finlande
entrent
dans l’UE.
La Norvège
vote à
nouveau non.

2004
L’Europe des 25
Dix nouveaux pays
entrent dans l’Union :
Chypre,
Estonie,
Hongrie,
Lettonie,
Lituanie,
Malte,
Pologne,
République tchèque,
Slovaquie,
Slovénie.

2007
L’Europe des 27
Arrivée de la
Bulgarie
et de la
Roumanie
dans l’UE.

1981
L’Europe des 10
La Grèce entre
dans la CEE.

1986
L’Europe des 12
Entrée de l’Espagne
et du Portugal.

Les pays 
candidats
Croatie, Turquie
et l'Ancienne
République
yougoslave
de Macédoine.

De six membres fondateurs aux 27 membres 
actuels, l’Europe n’a cessé de s’élargir à de 
nouveaux pays. La chute du mur de Berlin 

en 1989 a accéléré le processus 
d’élargissement. 

- maintenir des institutions 
stables garantissant la 
démocratie, la primauté du droit, 
les droits de l’Homme, le respect des 
minorités et leur protection ;

- avoir une économie de marché 
viable ainsi que la capacité de faire 
face à la pression concurrentielle et aux 

forces du marché à l’intérieur de l’Union ;

- avoir la capacité d’assumer les 
obligations et de souscrire aux 
objectifs de l'Union politique, 
économique et monétaire.

Pour que le Conseil européen accorde le statut de pays candidat, le pays qui demande doit partager les valeurs 
européennes en matière de démocratie, d’État de droit et de droits de l’Homme.

De plus, depuis le Conseil européen de Copenhague de juin 1993, trois critères doivent être remplis par les États 
souhaitant adhérer à l'Union européenne :

Depuis le Conseil européen de juin 2006, le rythme de l’élargissement doit tenir compte de la capacité d’absorption 
de l’Union.
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